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Ordre du jour 
 
 

• Tarif du droit de place : révision  

• Tarif du cimetière : révision  

• Règlement cimetière : présentation et validation  

• Instauration de tarifs de location des barnums 

• Instauration du tarif de vente du jus de pomme 

• Subvention de fonctionnement pour les associations 

• Admission en non – valeur : impayés de cantine 

• Décision modificative N°1 budget principal 

• Modification des horaires d’ouverture de la mairie  

• Affaires foncières : Acquisition d’une parcelle pour élargissement de la 
voie communale Lieu-dit Laubaudie 

• Affaires foncières : Acquisition de parcelles boisées Route des Allois 

• Chemins ruraux : mise à disposition de la Communauté 
d’Agglomération Limoges Métropole 

 

• Questions diverses 
 

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire lit le procès-verbal de la séance du Conseil 

Municipal du 10 avril 2018. Ce procès n’appelle aucune observation de la part des Conseillers. 

 

 

• Délibération n°2018-031 : Tarif du droit de place – révision du règlement du marché 

Pour les marchés à thème, Monsieur le Maire propose d’enrichir la convention / règlement 

instauré par délibération le 11 février 1997 en notifiant que le règlement du droit de place se 

fait à l’inscription avec encaissement. En cas de désistement, la commune d’Eyjeaux se réserve 

le droit de conserver le droit de place, et de le reporter au marché suivant. 

 
 
 
 
 

Nombre de   Conseillers : 
En exercice        15 
Présents             13 
Votants               15 
 
 
 
 

 

 
L’an deux  mille dix-huit le 18 juin  à  18h30 
le Conseil Municipal de la Commune d’Eyjeaux, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur ROUX Jacques, Maire  
Date de la convocation du Conseil Municipal : 11 juin 2018 
 
Présents: M ROUX, Mme CHAUVY, Mmes CHEPTOU, TEXIER LAGARDE, M DEVOYON, 
LAGAUTERIE, Mmes JOUANIE, FAUCHER, GIRAULT, MM MOULIN, BLANCHETON, 
PICHERIT, FAURE 
 
Excusés : Maurice CHARBONNIER, Christian GRENIER,  
 
Pouvoirs : M CHARBONNIER à MME CHAUVY, M GRENIER à M ROUX 
 
Secrétaire de séance : Annick TEXIER LAGARDE 



- Une réservation du marché de mai non honorée est reportée au marché de novembre. 

- Une réservation du marché de novembre non honorée est reportée au marché de mai. 

Aucun remboursement ne sera effectué.  

Après avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

• décide d’enrichir les clauses du règlement comme ceci : 

Le règlement du droit de place devra intervenir à l’inscription. 

Article 3 : Assiduité de l’occupant 

L’occupant s’engage à être présent à la manifestation. En cas d’absence, le participant pourra 

bénéficier d’une gratuité au marché suivant aux conditions initialement prévues. La commune 

ne procèdera à aucun remboursement. 

• Fixe les tarifs du droit de place comme suit : 

Tarif applicable au marché 
 

Stand en extérieur 
Jusqu’à 6 mètres linéaires 10.00€ 

Supérieur à 6 mètres linéaires 20.00€ 

Stand en intérieur dimension table 1.20mx0.80m  

1 à 2 tables  10.00€ 

A partir de 3 tables  20.00€ 

Grille d’exposition   

Jusqu’à 6 grilles  10.00€ 

  

Tarif applicable à l’occupation (au passage) 
 

6 mètres linéaires 10.00€ 

Au-delà de 6 mètres linéaires 20.00€ 

  

Tarif applicable à la prestation hebdomadaire 
 

Forfait à l’année 200.00€  

 

• Délibération n°2018-032 : Tarif du cimetière - révision 

La commune a entamé un travail sur la gestion du cimetière. Aussi il est proposé de réviser les 

tarifs. Pour rappel les tarifs applicables se réfèrent à la délibération n°2004-17 

Concession perpétuelle  50€ le m² 

Concession trentenaire 35€ le m² 

Concession trentenaire pour les personnes 
extérieures à la commune 

100€ le m² 

Columbarium 25 ans 500€ 

Ouverture de case 35€ 

Dispersion des cendres 35€ 

Caveau communal 5€ 



Soit 225€ pour la concession 4m²50 
Soit 450€ pour la concession 9m² 
 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de supprimer les concessions 

perpétuelles, d’instaurer des concessions à durée limitée de 30 et 50 ans et fixe les tarifs 

comme suit : 

Concession 30 ans 4.50m² 
 

50.00 le m² 225.00 

Concession 30 ans 9m² 
 

50.00 le m² 450.00 

Concession 50 ans 4.50m² 
 

80.00 le m² 360.00 

Concession 50 ans 9m² 
 

80.00 le m² 720.00 

Columbarium 25 ans  
 

500.00 

Ouverture de la case  
 

50.00 

Dispersion des cendres  
 

50.00 

Les nouveaux tarifs s’appliquent à compter de ce jour. 

 

• Délibération n°2018-033 : présentation et validation du règlement du cimetière 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le règlement du cimetière 

tel quel : 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CIMETIÈRE D’EYJEAUX 

 

Nous, Maire de la commune d’Eyjeaux, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 

L.2213-7 et suivants L.2223-1 et suivants. 

Vu la loi n° 93-23 du 9 janvier 1993 et ses décrets. 

Vu le Code Civil, notamment ses articles 78 et suivants. 

Vu le Code Pénal, notamment les articles 225-17 et 18. 

Considérant qu’il est indispensable de prescrire toutes les mesures réclamées 

pour la sécurité, la salubrité, la tranquillité publique, le maintien du bon ordre 

et de la décence dans le cimetière.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1. Horaires d’accès au cimetière 



Il n’y a pas d’horaires précis  d’ouverture du cimetière, cependant les visites nocturnes 

sont interdites.  

 

Article 2. Droit à inhumation  

• Aux personnes décédées sur le territoire de la commune 

• Aux personnes domiciliées sur le territoire de la commune 

• Aux personnes non domiciliées sur la commune mais ayant droit à l’inhumation dans 

une sépulture de famille ou sépulture collective 

• Aux personnes étant inscrites sur la liste électorale  

• Aux personnes propriétaires sur la commune   

 

Article 3. Affectation des terrains  

Les emplacements réservés aux sépultures sont désignés par le Maire ou les agents 

délégués par lui à cet effet, les uns à la suite des autres, compte tenu des nécessités 

techniques et des impératifs de  gestion de l’espace. 

Les terrains du cimetière comprennent :  

• Les terrains communs affectés à la sépulture des personnes décédées pour lesquelles 

il n’a pas été demandé de concession. La mise à disposition du terrain s’effectue 

gratuitement pour une durée de 5 ans.   

• Les concessions pour fondation de sépulture privée 

• Les cases du columbarium  

Article 4. Accès et comportement des personnes pénétrant dans le cimetière 

4.1 Personnes 

L’entrée du cimetière est interdite aux personnes ivres, aux marchands ambulants, aux 

enfants de moins de 10 ans non accompagnés, aux visiteurs accompagnés d’animaux 

à l’exception des chiens accompagnants les personnes malvoyantes ainsi qu’à toute 

personne qui ne serait pas vêtue décemment.   

Sont interdits à l’intérieur du cimetière :  

- Les cris, les conversations bruyantes, les disputes et la diffusion de musique ou de 

chants  en dehors de toute cérémonie.  

- Le fait d’escalader les murs, les grilles de sépulture, de traverser les carrés, de monter 

sur les monuments et pierres tombale, de couper ou d’arracher des plantes sur les 

tombeaux d’autrui ou d’endommager de quelconque manière les sépultures. 

- Le dépôt d’ordure en dehors des containers 

- Le fait de jouer, boire, fumer ou manger 

- D’inhumer des cadavres d’animaux domestiques  

- La prise de photographies ou le tournage de films sans autorisation de l’administration. 

En dehors des affichages légaux apposés par la mairie, toute publicité, tout affichage, 

sont interdit sur les murs du cimetière tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.  

4.2 Véhicules 

La circulation de tout véhicule (automobile, scooter, bicyclettes…) est interdite à 

l’exception :  



- Des fourgons funéraires 

- Des véhicules techniques municipaux 

- Des véhicules employés par les entrepreneurs de monuments funéraires pour 

le transport de matériaux. 

Les véhicules admis dans le cimetière ne pourront circuler qu’à l’allure maximum de 

l’homme au pas. 

Pour tous les autres véhicules, le stationnement se fera à l’extérieur du cimetière. 

 

Article 5. Responsabilité, vol au préjudice des familles 

L’administration ne pourra être rendue responsable des vols ou dégradations qui 

seraient commis à l’intérieur du cimetière. Les familles victimes d’un préjudice sont 

invitées à se rendre à la gendarmerie pour y effectuer un dépôt de plainte. Les 

intempéries et les catastrophes naturelles ne pourront en aucun cas engager la 

responsabilité de la commune. 

 

CONCESSIONS 

 

Article 6. Attribution des concessions 

Les personnes désirant acquérir une concession dans le cimetière devront s’adresser 

au secrétariat de mairie. 

Dès la signature de l’acte de concession, le concessionnaire devra en acquitter les 

droits au tarif en vigueur le jour de la signature.  

 

Article 7. Type de concession 

- Concession de famille. Peuvent être inhumés : le concessionnaire, le conjoint 

et leurs enfants (Sauf volonté contraire du concessionnaire) ascendants, descendants, 

enfants adoptifs. Il est toutefois possible d’exclure un ayant droit direct, par un écrit du 

concessionnaire à la mairie. Les collatéraux et alliés peuvent être admis dans les 

concessions de famille à la seule condition que tous les ayants droit y consentent par 

écrit.  

- Concession collective destinées aux personnes désignées sur l’acte de 

concession, qu’elles soient de la famille ou non. 

- Concession individuelle destinée au seul concessionnaire ou au bénéfice d’une 

personne expressément désignée.  

Le contrat de concession ne constitue pas un acte de vente et n’emporte pas droit de 

propriété, mais seulement de jouissance et d’usage avec affectation spéciale et 

nominative. Le concessionnaire n’aura aucun droit de vendre ou rétrocéder à des tiers 

le terrain concédé.  

Dans une concession de famille, si le concessionnaire est décédé sans laisser 

d’héritier, aucune autre inhumation ne sera autorisée dans sa concession.  

 



Article 8. Choix de la durée et tarifs 

Les concessions de terrain sont acquises pour des durées de 30 ans ou 50 ans. 

La superficie de terrain accordée est : 

- Soit de 4.50m² (3m x 1.5m) (pour 2 personnes) 

- Soit de 9m² (3m x 3m) (pour 4 personnes) 

Les concessions de cases du columbarium sont acquises pour une durée de 25 ans.   

Tarif : Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal (voir délibération en 

annexe)  

 

Article 9. Droits et obligations du concessionnaire 

Le contrat de concession n’emporte pas droit de propriété mais seulement de 

jouissance et d’usage avec affectation spéciale. La concession en peut être affectée 

que l’inhumation et secondairement au dépôt d’urnes cinéraires.   

Dans le délai maximum de 6 mois à partir de la date de l’acte de concession, chaque 

terrain concédé devra être entouré d’une bordure (en pierre de taille ou en béton) ou 

couvert d’un monument funéraire en cas d’achat de concession en avance.  

Les concessionnaires sont tenus de maintenir constamment en bon état de solidité les 

monuments et signes funéraires érigés sur les terrains concédés ainsi que les caveaux. 

Il est nécessaire de déposer en mairie une demande d’autorisation de travaux pour 

construire, reconstruire ou réparer les monuments funéraires.  

Les plantations ne pourront être faites et se développer que dans les limites du terrain 

concédé. Les plantations et les signes funéraires devront toujours être disposés de 

manière à ne pas gêner le passage. La plantation d’arbre ou d’arbuste est interdite.   

Article 10. Renouvellement des concessions  

Les concessions temporaires sont renouvelables à expiration de chaque période de 

validité. 

Le concessionnaire ou ses ayant droits pourra encore user de son droit à 

renouvellement, à compter de la date d’expiration, pendant une période de 2 ans. Le 

droit de renouvellement pourra s’ouvrir un an avant la date d’échéance au tarif en 

vigueur au moment du renouvellement et prendra effet au lendemain de la date 

d’échéance du contrat initial. 

Le renouvellement n’ouvre pas droit au payeur de devenir concessionnaire.  

 

Article 11. Reprise des concessions non renouvelées 

A l’issue du délai de carence de 2 ans, la commune d’Eyjeaux peut refuser le 

renouvellement et disposer à nouveau du terrain ainsi que des monuments et des 

caveaux.  

La commune d’Eyjeaux pourra procéder à un autre contrat pour un nouveau 

concessionnaire dès lors que la dernière inhumation remonte à plus de 5 ans et que 

les restes mortels auront été exhumés et déposés en reliquaire identifié.  



Article 12. Reprise de concession en état d’abandon 

Si une concession (concession délivré pour un temps déterminé ou concession 

perpétuelle) a cessé d’être entretenue et semble être à l’état d’abandon, qu’il s’est 

écoulé 30 ans à compter de son attribution et qu’aucune inhumation n’y a été effectuée 

depuis 10 ans, le Maire pourra mettre en œuvre la procédure de reprise de la 

concession régie par les articles L.2223-17 à L.2223-18 et R.2223-12 à R.2223-23 du 

Code Général des collectivités territoriales.  

Les restes mortuaires trouvés dans la concession seront déposés dans un reliquaire 

puis dans l’ossuaire. Les noms des personnes décédées seront inscrits dans un 

registre tenu à la disposition du public. 

 

Article 13. Rétrocession 

Le concessionnaire pourra rétrocéder uniquement à la Commune d’Eyjeaux une 

concession avant son échéance à condition qu’elle soit libre de tout corps.  

Aucune contrepartie financière ne sera versée pour dédommagement.  

 

INHUMATIONS  

 

Article 14. Opérations préalables aux inhumations 

L’ouverture de la sépulture sera effectuée au moins 24 heures avant l’inhumation après 

présentation au Maire de tous les documents nécessaires.  

Aucune inhumation ne pourra avoir lieu sans une autorisation délivrée par le Maire de 

la commune d’Eyjeaux. Le permis d’inhumer doit mentionner d’une manière précise 

l’identité de la personne décédée, son domicile, l’heure et le jour de son décès, ainsi 

que le jour et l’heure auxquels devrait avoir lieu son inhumation. Toute personne qui, 

sans cette autorisation, ferait procéder à une inhumation serait passible des peines 

portées à l’article R.645-6 du code pénal.  

Aucune inhumation, sauf cas d’urgence, notamment en période d’épidémie ou si le 

décès a été causé par une maladie contagieuse, ne peut être effectuée avant qu’un 

délai de 24 heures ne se soit écoulé depuis le décès.  

Sitôt l’inhumation terminée, le caveau ou la tombe devra être immédiatement refermé 

ou rebouché sans délai.  

 

Article 15. Inhumations en pleine terre 

Tout creusement de sépulture en pleine terre devra être étayé solidement et entouré 

de bastaings pour consolider les bords au moment de l’inhumation. Chaque inhumation 

aura lieu dans une fosse particulière de 0.80 m de large, 2 m de long et à 1.50 m de 

profondeur minimum pour une inhumation, un vide sanitaire de 1 m est obligatoire.  

Les fosses seront distantes des autres fosses de 0.40 m entre deux rangées et de 0.50 

m « de la tête au pied »   



  

         2 m de           1,50 m de 

        Hauteur                  40 cm                         profondeur 

 

                     

        50cm 

                             

 

 

 

L’utilisation de cercueil hermétique ou imputrescible est interdite sauf circonstances 

sanitaires le préconisant.  

 

Article 16. Inhumations en caveau  

Il ne peut être mis dans un caveau qu’un nombre de corps égal au nombre de cases 

déclarées à la construction. La réunion de corps dans une même case est possible  si 

les corps sont inhumés depuis plus de 10 ans dans ce caveau.  

 

TERRAIN COMMUN 

 

Article 17. Conditions d’inhumations 

17.1 Particularités  

Les emplacements en terrain commun sont mis à disposition pour une durée de 5 ans 

à l’issue desquels les emplacements pourront être repris par la commune d’Eyjeaux. 

Dans la partie du cimetière affectée aux sépultures en terrain non concédé, chaque 

inhumation aura lieu dans une fosse particulière de 0.80 m de large, 2 m de long et à 

1.50 m de profondeur minimum pour une inhumation, un vide sanitaire de 1 m est 

obligatoire.  

Les fosses seront distantes des autres fosses de 0.40 m entre deux rangées et de 0.50 

m « de la tête au pied »   

Les inhumations interviendront les unes à la suite des autres sans qu’on puisse laisser 

d’emplacements libres, vides.  

Chaque fosse ne pourra recevoir qu’un seul corps.  

L’utilisation de cercueil hermétique ou imputrescible est interdite sauf circonstances 

sanitaires le préconisant. 

 

80 cm 



17.2 Interdiction des travaux 

Aucune fondation, aucun scellement ne peut être effectué sur les terrains non 

concédés. Aucun monument ne peut être édifié. Il ne pourra être déposé que des 

signes funéraires dont l’enlèvement pourra facilement être enlevé lors de la reprise du 

terrain par la commune et qui ne pourront pas mesure plus de 2.00 m de hauteur.  

 

17.3 Reprise des terrains 

A l’expiration du délai prévu par la loi, la Commune pourra ordonner la reprise de la 

parcelle (5 ans au moins après l’inhumation). La décision de reprise sera portée à la 

connaissance du public par voie d’affiche, mais ne sera pas notifiée individuellement. 

Les familles disposeront d’un délai d’un mois pour ôter les signes funéraires. A 

l’expiration de ce délai, la Commune procèdera au démontage des signes funéraires 

présents et à la reprise du terrain commun.  

 

17.4 Exhumation des restes mortels 

L’exhumation pourra ensuite avoir lieu. Les restes mortels ainsi que les biens de valeur 

qui seront exhumés seront déposés dans un reliquaire scellé et identifié. Le reliquaire 

sera inhumé dans l’ossuaire. Un registre spécial mentionnera l’identité des personnes 

inhumées dans l’ossuaire. Les débris de cercueil seront incinérés.   

 

EXHUMATION 

 

Article 18. Demande d’exhumation 

Aucune exhumation, sauf celles ordonnées par l’autorité judiciaire ne peuvent avoir lieu 

sans l’accord préalable du Maire.  

La demande d’exhumation devra être formulée par le plus proche parent du défunt. En 

cas de désaccord entre les parents, l’autorisation ne pourra être délivrée qu’après 

décision des tribunaux.  

La demande pourra être refusée ou repoussée pour des motifs de la sauvegarde du 

bon ordre du cimetière, de la décence ou de la salubrité publique.  

 

Article 19. Exécution des opérations d’exhumations 

Les exhumations devront être achevées avant 9 heures du matin. Les sépultures 

devront être ouvertes la veille et sécurisée. Elles se dérouleront en présence des 

personnes ayant qualité pour y assister (la famille ou son mandataire) et sous la 

surveillance du personnel en charge du cimetière. Les familles feront enlever les objets 

et signes funéraires 48h à l’avance.  

 

Article 20. Mesures d’hygiène  



Les entreprises habilitées, chargées des exhumations, devront se soumettre aux 

prescriptions légales et règlementaires en vigueur, notamment en matière d’hygiène 

de sécurité et de salubrité publique.  

Avant d’être manipulés, les cercueils seront arrosés avec une solution désinfectante. 

Les bois de cercueil seront incinérés. Les restes mortels devront être placés avec 

décence et respect dans un reliquaire prévu à cet effet et seront placés dans l’ossuaire. 

Si un bien de valeur est trouvé, il sera placé dans le reliquaire et notification en sera 

faite sur le procès-verbal d’exhumation.  

 

Article 21. Modalités d’exhumation  

Si au moment de l’exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il 

ne pourra être ouvert que s’il est écoulé un délai de 5 ans depuis la date du  décès et 

seulement après autorisation du Maire.  

Si le cercueil est trouvé détérioré, le corps sera placé dans un autre cercueil ou 

reliquaire pour être ré-inhumé sur place ou dans une autre concession ou dans un 

autre cimetière ou déposé à l’ossuaire. La ré-inhumation sera effectué sans délai. 

 

Article 22. Transport de corps 

Le transport des corps exhumés d’un lieu à un autre du cimetière ou vers un autre 

cimetière devra être effectué avec les moyens de l’entreprise choisie par la famille, 

notamment en corbillard. Les cercueils seront recouverts d’un drap mortuaire.  

 

Article 23. Réduction de corps 

Pour les motifs tirés de l’hygiène et du respect dû aux morts, toute réduction de corps 

demandée par la famille en vue d’étendre la possibilité d’accueil d’une sépulture 

existante est strictement prohibée si le défunt se trouve dans la sépulture depuis moins 

de 10 ans.  

La demande devra être accompagnée de l’autorisation signée de l’ensemble des 

ayants droit du défunt concerné, accompagnée de la photocopie de leur pièce d’identité 

et de la preuve de leur qualité d’ayants droit (livret de famille par exemple). 

 

Article 24. Cercueil hermétique  

Tout cercueil hermétique pour maladie contagieuse ne pourra faire l’objet d’une 

exhumation.  

 

LE CAVEAU COMMUNAL 

 

Article 25.  Destination du caveau provisoire  



Le caveau provisoire peut recevoir temporairement les cercueils destinés à être 

inhumés dans les sépultures pas encore construites, en cours de construction ou en 

réparation.  

La durée du dépôt en caveau provisoire est fixée à 6 mois, renouvelable 6 mois de 

plus, sur demande écrite.  

Le montant est fixé à 5€ par mois.  

Le dépôt du corps ne peut avoir lieu que sur demande, avec précision de la durée du 

dépôt du corps, présenté par la personne ayant qualité. Si au de-là de la période 

maximale, le corps se trouvait encore dans le caveau provisoire, la Commune pourra 

décider d’inhumer le corps d’office en terrain commun, aux frais de la famille.  

Si au cours du dépôt le cercueil donne lieu  à des émanations dangereuses pour la 

santé publique, le maire peut ordonner l’inhumation en terrain ou l’incinération, aux 

frais de la famille après que celle-ci ait été prévenue.  

 

OSSUAIRE  

 

Article 26. Destination de l’ossuaire 

L’ossuaire est aménagé dans le cimetière pour y recevoir les restes mortels trouvés 

dans les tombes ayant fait l’objet d’une reprise ou dont les concessions n’ont pas été 

renouvelées ainsi que des fosses en terrain commun. Les restes mortels seront réunis 

avec soin pour être ré-inhumer dans l’ossuaire spécialement réservé à cet usage.  

Les ossements retrouvés dans une même concession seront placés dans un même 

reliquaire.  

Un registre spécial sera tenu en mairie pour enregistrer les dépôts à l’ossuaire. Le 

registre renseignera le nom de la concession, le nom des personnes qui y étaient 

inhumées (quand l’indentification est claire), la date du dépôt, l’identité des personnes 

y ayant procédé, leur qualité et leur lien avec le défunt.  

 

COLUMBARIUM 

 

Article 27.  Destination du Columbarium 

L’espace cinéraire est composé : 

• Du columbarium 

• Du jardin du souvenir 

Le columbarium est destiné exclusivement au dépôt d’urnes cinéraires pour les 

personnes décédées ou domiciliées à Eyjeaux, ou ayant un ascendant ou descendant 

sur la commune.  

 

Article 28. Acquisition et tarif des cases 



Les emplacements des cases du columbarium sont soumis à concession. Les cases 

du columbarium ne seront pas attribuées à l’avance. Les concessions sont accordées 

moyennant le versement préalable des droits de concession au tarif en vigueur au jour 

de la signature, pour une durée de 25 ans. (Voir article 8) 

Les cases peuvent accueillir 2 urnes. Les cases sont concédées aux familles au 

moment du dépôt de la demande écrite de concession cinéraires faite en mairie.  

 

Article 29. Renouvellement et rétrocession des cases du columbarium 

Le renouvellement des concessions cinéraires s’effectue au tarif en vigueur à la date 

du renouvellement.  

En cas de non renouvellement, les familles feront enlever les urnes et les ornements.  

Lorsqu’une case se retrouvera vide à la suite d’un retrait d’urnes avant l’échéance de 

la concession, la commune en reprendra la libre disposition sans aucune contrepartie 

financière. Les familles produiront un titre d’abandon daté et signé. 

Les cendres des urnes qui ne seraient pas réclamées par les familles après le non-

renouvellement des concessions seront dispersées dans le jardin du souvenir dans un 

délai d’un an et un jour après la date d’expiration de la concession.  

 

 

Article 30. Dépôt d’urnes 

Aucun dépôt d’urne ne peut être effectué sans demande écrite préalable et autorisation 

du Maire. Seuls pourront être gravés sur la plaque de fermeture les noms, prénoms 

dates ou années de naissance et de décès des défunts dont les urnes ont été 

déposées. Les inscriptions sont  à la charge de la famille. Des fleurs naturelles seront 

tolérées le jour de dépôt de l’urne ainsi que pour la Toussaint. Ces dernières seront 

ôtées par le personnel communal lorsque leur état nuira à l’hygiène, à la salubrité et 

au bon ordre.  

 

JARDIN DU SOUVENIR 

 

Article 31. Généralités et conséquences 

Cet espace est destiné à la dispersion des cendres des défunts. Cet espace n’est pas 

soumis  à concession mais est soumis au versement de droit de dispersion des 

cendres. Cette dispersion ne peut être effectuée dans aucun autre lieu public du 

cimetière, ni sur le terrain commun, ni sur les espaces concédés.  

Le dépôt des cendres au jardin du souvenir implique l’abandon, sans possibilité de 

récupération des restes funéraires, ainsi que la renonciation à la pose de plaques, à la 

gravure de texte ou à la confection de toute autre forme d’expression destinée à 

rappeler la mémoire du défunt. 

 



Article 32. Dispersion des cendres 

Les cendres pourront être dispersées après demande écrite préalable et après accord 

de la mairie. La dispersion des cendres pourra être effectuée soit par la famille elle-

même, soit par les personnes habilitées et toujours en présence du Maire ou de son 

représentant. 

Les noms, prénoms, dates et lieu de naissances et de décès de la personne dont les 

cendres ont été dispersées seront consignés dans un registre tenu à cet effet en mairie. 

Seront également consignés dans le registre la date, l’heure de la dispersion des 

cendres, ainsi que l’identité des personnes y ayant procédé, leur qualité et leur lien 

avec le défunt.  

Le dépôt sur le jardin du souvenir de fleurs, de gerbes ou de couronne est autorisé le 

jour de la cérémonie. Les ornements seront enlevés 30 jours après la cérémonie. Les 

ornements et autres décors funéraires ne seront pas autorisés.  

 

OBLIGATIONS PARTICULIERES AUX ENTEPRISES INTERVENANT DANS LE 

CIMETIERE 

 

Article 33. Autorisation de travaux et contrôle 

Toute intervention sur une sépulture est soumise à la délivrance d’une autorisation de 

travaux par le maire. L’entrepreneur devra présenter une demande de travaux à la 

mairie (descriptif, concession concernée, plan et épitaphe) dûment signé par le 

concessionnaire ou ses ayant-droit et par lui-même.  

L’entrepreneur devra annoncer de sa venue à la mairie ; notamment, au moins, pour y 

demander les clés du cimetière.   

Un état des lieux sera effectué avant et après travaux par un représentant de la 

commune.  

 

Article 34. Périodes d’intervention  

A l’exception des interventions indispensables aux inhumations, les travaux sont 

interdits aux périodes suivantes :   

- Samedis, dimanches et jours fériés  

- Fête de Toussaint et/ou Rameaux (une semaine avant)  

 

Article 35. Déroulement des travaux 

Les constructeurs seront tenus de se conformer à l’alignement. Dans le cas où les 

constructeurs ne respecteraient pas la superficie concédée et les normes imposées, la 

commune pourra faire suspendre les travaux.  

Aucun dépôt, même momentané de terre, matériaux, revêtement et autres objets ne 

pourra être effectué sur les sépultures voisines. Toute mesure sera prise pour ne pas 

salir les tombes voisines pendant l’exécution des travaux.  



Les travaux devront être exécutés de façon à ne pas compromettre la sécurité publique 

ni gêner la circulation des allées.  

Il est interdit de déplacer ou d’enlever des signes funéraires existant sur les sépultures 

voisines sans l’autorisation des familles intéressées.  

Toute inscription, signe, symbole ou dessin devra être préalablement soumise au 

Maire. Si le texte à graver est en langue étrangère, il devra être accompagné de sa 

traduction en langue française.  

 

Article 36. Achèvement des travaux et propreté  

Les constructeurs sont tenus, après achèvement des travaux, de nettoyer avec soin, 

de faire évacuer les gravats et résidus de fouille, l’emplacement qu’ils auront occupés.  

Toutes dégradations commises par les constructeurs devront être réparées.  

Les excavations devront être comblées de terre. La remise en état des parties 

communales sera exécutée à  la charge du constructeur. 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXECUTION DE REGLEMENT MUNICIPAL DU 

CIMETIERE 

 

Article 37. Infraction au présent règlement  

Le Maire doit veiller à l’application du présent règlement.  

Tout incident doit être signalé à la mairie le plus rapidement possible.  

Toute infraction au présent règlement sera constatée par le Maire ou les adjoints au 

Maire ou par les agents chargés de la surveillance du cimetière.  

En cas de non-respect du règlement, la commune décline toute responsabilité en cas 

d’accident. 

 

Article 38. Respect du règlement 

Tout usager du cimetière (concessionnaire, ayant-droit, visiteur, famille, entrepreneur) 

doit respecter le présent règlement. 

Toute signature d’acte de concession vaut acceptation dudit règlement.  

Le présent règlement sera tenu à la disposition des administrés à la mairie ainsi que 

sur le site internet (www.eyjeaux.com). 

• Délibération n°2018-034 : Instauration de tarifs de location des barnums 

La commune possède 3 barnums de dimensions 3X4. Ce matériel est régulièrement emprunté 

par les associations et depuis 2014 par les particuliers d’Eyjeaux. Sa mise à disposition est 

conditionnée par le dépôt d’une caution de 100€. 

Depuis deux ans ce matériel est utilisé intensément entrainant une usure certaine. Monsieur 

le Maire suggère d’instaurer un tarif à la location. Ces recettes permettront le renouvellement 

du matériel en temps voulu.  



Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

-spécifie que la location des barnums est réservée aux habitants d’Eyjeaux et que le matériel 

ne doit pas être utilisé en dehors du territoire de la commune  

-fixe le tarif de location au week-end à 25€ par barnum loué et précise que les associations 

communales bénéficient d’une gratuité 

-décide que chaque location fera l’objet d’une convention 

-maintient la caution de 100€ à remettre au secrétariat à la signature de la convention. Cette 

caution  sera restituée dans son intégralité si aucune dégradation du matériel n’est constatée. 

Ce tarif de location prend effet à compter de ce jour et sur toutes les nouvelles réservations. 

Les locations enregistrées antérieurement à cette date bénéficient d’une gratuité.  

• Délibération n°2018-035 : Instauration du tarif de vente de jus de pomme  

 

La régie Multiservice N°218004 a été instaurée par arrêté municipal en date du 27 mars 2018.  

Cette régie prévoit l’encaissement des produits de la vente de jus de pomme. 

Il est précisé qu’il s’agit du jus produit à partir des pommes récoltées dans le verger 

conservatoire communal.  

Après délibération à l’unanimité, le Conseil Municipal fixe le tarif de la bouteille de jus de 

pommes à 2.50€. 

• Délibération n°2018-036 : Subvention aux associations 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil les demandes de subvention des associations. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer les subventions 

de fonctionnement suivantes : 

-pour les Croqueurs de pommes, la somme de 110€ 

-pour l’association de Pêche de St Paul, la somme de 150€ 

-pour Contre Temps Danse, la somme de 200€ 

-pour l’association des Anciens Combattants, la somme de 80€ 

-pour FACE, la somme de 150€ 

-pour l’Entente Aureil Eyjeaux Foot, la somme de 400€ 

 

• Délibération n°2018-037 : Subvention exceptionnelle : Europ’raid 2018 

 

Monsieur le Maire expose aux Conseillers le projet humanitaire Europ’raid 2018.  



Le but de cette opération est d’apporter des fournitures scolaires aux écoles défavorisées 

d’Albanie, de Bosnie-Herzégovine,  de Macédoine et de Bulgarie. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer à l’association 

MAG’ic RAID  une subvention exceptionnelle d’un montant de 50€.  

• Délibération n°2018-038 : Admission en non-valeur : impayés de cantine 

La trésorerie Limoges Banlieue nous informe que le recouvrement des créances émises à 

l’encontre de Madame Sandrine GRENIER est irrémédiablement compromis et nous invite à 

admettre en non-valeur la somme de 189€ qui correspond aux titres de cantine 2014 T-121 et 

2014 T-53. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’admettre en non-valeur 

la somme de 189€ d’impayés de cantine correspondant aux titres 2014 T-121 et 2014 T-53. 

• Délibération n°2018-039 : Décision modificative n°1 budget principal 

Lors de la conception du budget principal 2018, il a été prévu une enveloppe dédiée au 

remplacement de personnel. Les crédits inscrits permettaient l’embauche de personnel sur 5 

mois.  

Les lignes budgétaires liées aux dépenses de rémunération des auxiliaires arrivent à 

épuisement des crédits prévus. 

L’absence prolongée de nos deux personnels placés en congé maladie justifie de procéder à 

une décision modificative afin d’inscrire des nouveaux crédits aux articles suivants : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES RECETTES 

ARTICLE  NOUVEAU 
MONTANT  

ARTICLE  NOUVEAU 
MONTANT 

6413 +9 000  21 000 6419 +12 000 17 000 

6451 +3 000 63 000    

      

Total +12 000  Total +12 000  

Total section  877 150  877 150 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise les modifications 

budgétaires présentées ci-dessus. 9 000€ de crédits seront ouverts à l’article 6413 et 3 000€ 

seront ouverts à l’article 6451 en section de fonctionnement dépenses. Pour maintenir le 

principe d’équilibre la somme de 12 000€ créditera l’article 6419 en section de 

fonctionnement recettes.  

• Délibération n°2018-040 : Modification des horaires d’ouverture de mairie 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil que le contrat aidé CUI CAE du secrétariat  débuté en 

juin 2016, ne sera pas renouvelé. La politique du gouvernement actuel n’ouvre plus de crédit 

pour le subventionnement de ce type de contrat et propose à la place un contrat PEC (Contrat 

parcours compétence). Pour les PEC, le subventionnement de l’Etat s’élève à 50% et 



l’obligation de formation est renforcée. Cette démarche ne s’inscrivant plus dans le souhait 

des élus, à compter du 20 juin 2018 l’effectif du secrétariat sera à nouveau de 2. 

 

Après en avoir délibéré, à 3 votes contre, 2 abstentions et 10 votes pour, le Conseil Municipal 

décide la fermeture du secrétariat au public (accueil physique et téléphonique) les mardis et 

jeudis après-midi de 14h à 17h30 à compter du 1er juillet 2018. 

• Délibération n°2018-041 : Affaires foncières : Acquisition d’une parcelle pour élargissement 

de la voie communale Lieu-dit Laubaudie  

 

Afin de réaliser les travaux d’aménagement de la voirie des Brulades située au lieu-dit 

Laubaudie, un accord de cession à titre gratuit a été conclu entre la commune d’Eyjeaux et 

Mme Lisette Claveaux, épouse Lanourice, relatif à la parcelle cadastrée 1231 section B d’une 

surface de 36m². 

Monsieur le Maire demande au Conseil de l’autoriser à mener les démarches notariales 

nécessaires à l’acquisition de cette parcelle et de l’autoriser à signer l’acte de cession. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à mener 

les démarches notariales nécessaires à l’acquisition de la parcelle cadastrée 1231 section B 

d’une surface de 36m² et à signer l’acte de cession. 

• Délibération n°2018-042 : Affaires foncières : Acquisition de parcelles boisées sises Route 

des Allois  

Monsieur le Maire informe le Conseil que des échanges relatifs à l’acquisition de parcelles 

boisées ont eu lieu avec Mme Barbou des Courrières Françoise.   

Par une attestation en date du 21 avril 2018 rédigée par les héritiers de Monsieur Barbou des 

Courrières Alain, Mesdames Françoise Cogne, Sylvie Prouchandy, Cécile Barbou des Courrières 

et Edith Barbou des Courrières attestent leur engagement à céder à titre gratuit à la commune 

d’Eyjeaux la parcelle cadastrée 824 section B pour une surface de 1 065m² ainsi que la parcelle 

cadastrée 822 section B d’une surface de 3 020m². 

Monsieur le Maire expose son intérêt de préserver, protéger et  entretenir ces espaces boisés.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à mener 

les démarches nécessaires auprès du notaire et à signer l’acte de cession. 

• Délibération n°2018-043 : Chemins ruraux – mise à disposition de la Communauté 

d’Agglomération Limoges Métropole 

 

Un travail en collaboration avec les services de Limoges Métropole a permis de recenser un 

certain nombre de chemins ruraux qui pourraient être proposés à la mise à disposition de la 

CALM. 

 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve et autorise la mise à 

disposition auprès de la Communauté d’Agglomération Limoges Métropole, des chemins 

ruraux suivants : 

 

-Chemin sis Route départementale 44 au niveau des parcelles cadastrées 830 et 828 section C 

pour une longueur de 150m (lieu-dit Les Salles) 

 -Chemin sis Route départementale 44 situé entre les parcelles cadastrées 998 et 999 section C 

pour une longueur de 100m (lieu-dit Les salles) 

 -Chemin sis Route des Aulnes en direction du lieu-dit les Sangsues au niveau des parcelles 

cadastrées 1050 et 1079 section C pour une longueur de 150m 

-Chemin sis Route de Leyraout Bas en direction des communaux entre les parcelles cadastrées 

747, 758, 757 et 754 section B pour une longueur de 800m 

  -Chemins sis au lieu-dit Laubaudie en direction du lieu-dit Le Bessaud de part et d’autre et la 

parcelle cadastrée 101 section B pour une longueur totale de 1.5km  

-Chemin sis au lieu-dit Lombardie entre les parcelles cadastrées 524 et 245 section B pour une 

longueur de 150m 

-Chemin sis Route départemental 979 au lieu-dit Gris le long de la parcelle cadastrée 57 section 

A pour une longueur de 60m 

• Questions diverses 

-informations culturelles : Dingomobiles, Urbaka 

-information sur l’engagement de la réfection du terrain de foot d’entrainement 

-baptême de l’école 

-point sur le local Multiservice  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


